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Résumé: 

Le présent document est une proposition de conception nouvelle qui vise à aider à réduire l'inégalité d'accès aux services de télécommunication et à élargir le plus possible l'accès à l'information.

________

Dans un contexte de libéralisation et d'ouverture des télécommunications à la concurrence, tel que le promeut le Venezuela, l'orientation fondamentale des politiques et de la législation du secteur vise l'accès et le service universel. Ainsi, le Plan national et la Loi organique sur les télécommunications, outre le décret sur l'Internet, encouragent une structure de marché ouverte et concurrentielle qui favorise à la fois la diversité, la qualité, l'expansion et le développement des services ainsi que l'accès à ces services dans des conditions d'égalité, l'intégration de l'espace géographique et la cohésion économique et sociale.

De ce fait, en tant qu'activités d'intérêt général, les services de télécommunication pourront être assujettis à des paramètres de qualité et à des objectifs particuliers de couverture minimum uniforme, aux obligations du service universel et à la fourniture aux écoles, universités, bibliothèques et centres d'assistance à caractère public de prestations dans des conditions préférentielles d'accès et de prix.

L'accès aux services devient donc un moyen utile pour s'attaquer aux inégalités et à la marginalisation dont souffre notre population. En d'autres termes, le défi que nous devons relever consistera à intégrer les groupes les moins favorisés dans les flux d'information et de connaissances qui se mettent progressivement en place dans une société en réseau.

Le processus, qui doit d'une manière générale être mis en place avant d'aboutir à une analyse utilisation/impact, consiste pour l'essentiel à permettre à la population cible d'accéder par l'intermédiaire d'un télécentre aux services liés aux nouvelles technologies de l'information et de la communication. D'où la nécessité pour l'usager d'apprendre à utiliser l'infrastructure des télécommunications, les systèmes, les mécanismes et les programmes offerts dans le télécentre pour entrer en communications ou de solliciter les services qui l'intéressent et dont il puisse se servir facilement et utilement. On escompte que l'utilisation continue de ces services et de ces applications renforce le bien‑être de l'usager et donc de sa famille.

Dans cette perspective, le développement et la mise en service des télécentres de services polyvalents mis au point par CONATEL ouvrent toute une série de possibilités pour: étendre le réseau du service à des zones non desservies (couverture géographique), assurer des services de télécommunication et d'information économiquement accessibles aux groupes à faible revenu (équité dans la distribution) et adaptés technologiquement. Seront également fournis des moyens et des activités d'éducation complémentaire et de formation professionnelle qui incitent les usagers à les utiliser et qui par un effet multiplicateur aident la communauté à renforcer sa capacité d'intervention et de contribution au développement intégré de la localité.

Il importe de souligner que les problèmes des populations urbaines marginales et des populations rurales ne seront pas résolus par la seule intervention des télécentres. Ceux‑ci n'en doivent pas moins être conçus comme un élément d'une stratégie intégrale de développement communautaire qui tienne compte des aspects économiques sociaux et culturels de ces populations d'où le besoin d'une étroite coopération et coordination entre les secteurs gouvernementaux, les organismes multilatéraux, les organisations non gouvernementales et les fournisseurs d'équipements et opérateurs de services de télécommunication.

En règle générale, il convient donc de songer à une solution intégrale modulaire et souple qui offre des services et des applications présentant un intérêt pour le groupe cible et qui lui apporte des avantages et en définitive contribue à améliorer ses conditions de vie. Ce processus exige l'intervention résolue de la communauté depuis l'étape de la planification dont un des facteurs de réussite est la participation et l'engagement des dirigeants communautaires ou des organisations de base en vue de la définition des politiques et des directives opérationnelles du télécentre ainsi que de la mise en oeuvre de ses principales activités. Ce n'est qu'ainsi que nous garantirons le principe d'une gestion et d'une propriété communautaire indispensable à la durabilité du télécentre.

Télécentres de services polyvalents: MODÈLE CONATEL

Objectifs des télécentres 
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OBJECTIFS

 


Qui en bénéficie?

La communauté type à laquelle ces télécentres sont destinés (voir Tableau 1) se compose de personnes à revenus familiaux faibles et/ou des membres de populations urbaines et rurales qui rencontrent des difficultés économiques ou manquent d'informations et de services, et ne disposent pas dans leur foyer ou sur leur lieu de travail des moyens télématiques leur permettant de s'assurer une formation personnelle et d'échanger des informations et des biens.

TablEAU 1

Groupes d'usagers/clients

· Communauté locale (rurale/urbaine) à faible revenu.

· Enfants (scolarisés ou non).

· Jeunes (étudiants, diplômés, déserteurs).

· Adultes (employés, chômeurs).

· ONG, organisations gouvernementales.

· Maîtres, éducateurs, travailleurs, petites et moyennes entreprises (PME), autorités municipales et étatiques, etc.

Qu'offrent les télécentres de services polyvalents?

Dans les télécentres de services polyvalents, la population locale doit pouvoir trouver des services de télécommunication et des moyens techniques d'information (voir Tableau 2) ainsi qu'un personnel d'appui qui facilite et oriente les réponses à ses besoins tout en veillant au respect des normes établies pour garantir le bon usage des ressources mises à disposition.

Tableau 2

Utilisations/applications

	•
Formation à l'informatique, projets scolaires, langues, formation professionnelle, techniques de gestion et commercialisation des microentreprises, etc.
•
Services de télécommunication:
(
Accès à la téléphonie publique de base.
(
Accès à l'Internet et aux pages web (services commerciaux et de recherche d'informations).
(
Courrier électronique notamment.

•
Utilisation des applications:

(
Pour le travail de bureau et le divertissement.
(
Réseaux thématiques.
(
Offres d'emploi.
(
Gestion des projets communautaires.
(
Emission de revues communautaires.
(
Télésanté, téléenseignement, télétravail

•
Création de réseaux de contacts: Intranet et Internet, réseaux locaux, nationaux et internationaux; (forums de discussion, courrier électronique, forums thématiques, discussions en ligne, pages web).

•
Services supplémentaires complétant le service télématique: services d'appui à l'entreprise: chargement de données, développement des pages web, photocopie, numérisation, impression, utilisation d'ordinateurs personnels, mise au point et publication de revues et de bulletins, vente de disquettes, d'appareils de compactage et d'autres produits; services aux citoyens pour les formalités auprès des organismes d'Etats, service d'assistance technique et de formation dans les domaines de la production, des services juridiques, sociaux, économiques, grâce à des réseaux de spécialistes; services de recommandé et de boîte postale; possibilité de tenir des réunions ouvertes virtuelles grâce à des espaces de discussion en ligne, des enquêtes de voisinage, des audiences publiques, etc.




Eléments de conception
1
Structure du modèle
•
Phase I: Diagnostic et faisabilité du télécentre
Cette phase du travail permet de déterminer les éléments suivants:

1)
Caractérisation de la zone d'influence du projet; profil socioculturel et économique des bénéficiaires directs et indirects; besoins auxquels le télécentre peut répondre ainsi que les moyens et les ressources locales disponibles en plus des moyens susceptibles d'être obtenus de sources coopérantes/associées pour sa mise en service.

2)
Identification et évaluation de l'infrastructure physique existante qui permettra le fonctionnement du télécentre.

3)
Vérification de l'assise juridique/administrative du télécentre: propriété des avoirs, légitimité des représentants de l'organisation communautaire qui interviendra dans l'exécution, capacité administrative, autorisation nécessaire.
4)
Détermination de la viabilité du télécentre: source de revenus, marché, commercialisation. Cette étude implique d'évaluer notamment: les moyens de production, les concurrents privés ou publics, les statistiques socio‑économiques et la demande potentielle pour mettre au point une stratégie de commercialisation dynamique. Outre les aspects mentionnés qu'on vient d'évoquer, il convient d'étudier l'opportunité de prévoir différents types de technologies et de plusieurs fournisseurs d'accès à l'Internet.


Il est nécessaire d'assurer l'optimisation financière des coûts afférents à chaque télécentre sur la base du schéma d'organisation/d'administration et de gestion défini.


La viabilité du télécentre peut se mesurer grâce à des méthodes telles que la méthode VAN (valeur actuelle nette) et/ou la méthode TIR (taux interne de rentabilité) ou toute autre méthode acceptable.

•
Phase II: Configuration de base
On a retenu pour la conception de l'architecture et de l'ingénierie du projet de télécentre (voir graphique 1) des critères fondés aussi bien sur l'aspect technologique - infrastructure physique (réseau de base de télécommunication) et d'informatique (systèmes et applications) - outre les professionnels et les connaissances que l'on souhaite introduire dans une communauté (éléments de l'offre) que sur les besoins socio‑économiques des personnes et des communautés, c'est‑à‑dire les contenus (éléments de la demande).

graphique 1
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Nous avons donc:

•
L'infrastructure des télécommunications: présence du réseau (terrestre - filaire ou hertzien - ou bien satellitaire) qui assure la connectivité d'un télécentre. Il s'agit de l'élément représentant le coût initial le plus élevé d'un projet et un obstacle à sa mise en oeuvre dans les zones très isolées.

•
L'infrastructure physique du module: construction/aménagement du local; installation des lignes et des équipements; ordinateurs; téléphones et imprimantes.

L'espace doit être distribué selon les besoins et les services qui seront fournis après évaluation de la demande et du local disponible.

Les télécentres types doivent pouvoir être adaptés aux caractéristiques géomorphologiques de chaque localité. Il faut faire preuve de souplesse dans la conception compte tenu du fait que des installations cédées ou données peuvent préexister.

•
Les systèmes, méthodes et programmes du télécentre: il s'agit des programmes opérationnels et des applications contenus dans les ordinateurs et les systèmes de gestion et de traitement des processus institutionnels et des systèmes de fonctionnement nécessaires à la bonne exploitation des télécentres, notamment des systèmes d'évaluation. A cet égard, le caractère expérimental des télécentres pilotes suppose que le modèle soit développé et évolue pendant sa mise en oeuvre et lors de phases ultérieures. D'où le besoin de systèmes d'administration et d'apprentissage qui soient adaptables et souples. Les efforts déployés, les investissements effectués et l'évolution rapide des besoins et des solutions technologiques de remplacement non seulement justifient mais exigent même un suivi des coûts et une mesure de l'impact réel qui permettent de réduire radicalement l'écart entre les ajustements opérationnels et l'évolution des stratégies en fonction des objectifs et des hypothèses propres au projet.

•
Les ressources humaines et les moyens de formation: en règle générale, le télécentre doit reposer sur une organisation horizontale où les rôles et les responsabilités sont distribués et redistribués périodiquement, où les facilitateurs doivent avoir les compétences et l'habileté nécessaire pour manipuler les outils informatiques, doivent être originaires de la zone concernée et avoir une bonne maîtrise des relations avec la communauté.

•
Les contenus: les services et les applications des télécentres sont assujettis à la disponibilité de contenus. Ces derniers doivent être offerts selon une approche cohérente en fonction des objectifs poursuivis et doivent répondre aux besoins définis au sein des communautés. Sur la base de cette prémisse, pour la création de contenus locaux, il est souhaitable qu'existe un site particulier, conçu comme un portail communautaire (voir Graphique 3) car cela favorise l'identification et la promotion de la communauté.

LE PORTAIL des télécentres de services polyvalents constituera donc la première interface des usagers avec les outils télématiques et un point de rencontre visant à répondre à leurs intérêts et à en tenir compte. Leur conception et leur fonctionnalité sont donc déterminées par ces caractéristiques.

graphique 3
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•
Phase III:
Détermination d'alliances et appui d'institutions (publiques et privées) en vue de l'exécution du projet de télécentre

Les télécentres de services polyvalents constituant un projet à caractère sociocommunautaire, l'identification et la constitution d'alliances et/ou d'accords de coopération axée sur leurs objectifs seront fondamentales pour la consolidation de stratégies visant à garantir leur fonctionnement aussi bien au plan opérationnel que financier. Aussi, créer des débouchés exigerait-il:

De la part du gouvernement:

Favoriser des initiatives qui:

1)
appuient et renforcent les télécentres grâce à des ensembles de mesures d'encouragement particulières, à savoir, prêts à bas intérêt, tarifs réduits de télécommunication, régimes fiscaux ou exemption d'impôts;

2)
définissent des programmes spéciaux destinés aux groupes minoritaires, aux handicapés et aux groupes les moins favorisés;

3)
améliorent l'infrastructure de communication, la formation professionnelle, le développement des ressources humaines;

4)
favorisent la production de contenus, de services et d'applications locales pertinentes;

5)
incorporent les télécentres à des programmes de développement régional.

De la part des opérateurs de télécommunication:

1)
faciliter l'accès à des tarifs raisonnables et recourir à des solutions technologiques efficaces;

2)
fournir un appui technologique à la planification, au fonctionnement, à l'entretien et à l'actualisation des équipements.

De la part d'autres institutions et entreprises publiques et privées:

1)
de disposer de ressources humaines (formation, appui technique, développement de contenu, etc.) pour appuyer le développement des activités dans les télécentres.
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2
Schéma de fonctionnement
L'administration des télécentres doit cerner les besoins et les marchés éventuels pour fournir et placer de nouveaux services. Dans la pratique, pour être opérationnels, les télécentres doivent s'adapter à une série de conditions établies qui seront fonction de la disponibilité des ressources, des éléments de la demande, des aspects du marché, des contraintes en matière de sécurité, etc. Cela se traduira par l'établissement de normes et de règles de procédure auxquelles les administrations devront adapter leur comportement. 

3
Financement
Même si les télécentres de services polyvalents reçoivent des fonds de l'Etat et/ou du secteur privé, la communauté reste leur propriétaire et c'est elle qui les administre.

Les télécentres n'ont pas de buts lucratifs. Leurs sources de revenus peuvent être:

•
Au plan local: locations ou prêts à usage.

•
Equipement: dons publics d'organisations privées ou acquisitions au rabais.

•
Télécommunications: service universel dans les zones où il n'existe pas d'opérateur de télécommunication, dons des opérateurs là où ils exercent une présence physique et/ou autofinancement de la communauté.

•
Adaptation de l'infrastructure: dons en espèces ou dons de biens matériels; collaboration de la communauté (main‑d'oeuvre) et des entreprises de services, etc.

•
Dépenses de fonctionnement: financement maximum d'un an ou bien jusqu'à ce que l'autofinancement soit possible; les services de télécommunication à tarifs préférentiels (il faudra au début appliquer des tarifs bas et puis les adapter peu à peu).

Facteurs de réussite

1
Indépendance

Le télécentre, en tant qu'institution, doit rester à l'écart des prises de position politique et son directeur devra donc s'efforcer d'éviter toutes mesures susceptibles de pencher d'un côté ou de l'autre.

Il convient donc de s'efforcer de bien choisir le personnel pour éviter tout doute et ressentiment et pour donner une bonne image, moderne et à caractère technologique, libre de tendances d'un type ou d'un autre qui pourraient compromettre l'image d'indépendance et de professionnalisme.

2
Gestion communautaire

Le degré de confiance dans le télécentre des entreprises et des usagers au moment de faire appel à ses services et/ou à ses installations dépendra de la qualité de sa gestion. 

Une bonne gestion dépendra d'une bonne documentation sur les règles internes. Il s'agira fondamentalement:

•
des horaires;

•
des autorisations d'emploi;

•
de la surveillance des salles, des équipements, de la documentation, etc.;

•
des fonctions du personnel du télécentre;

•
des règles de comportement des usagers;

•
des mécanismes de suivi et de contrôle.

3
Sécurité

Les concepts de qualité, de gestion, d'indépendance visent à donner du télécentre une image de professionnalisme; toutefois elles n'auront aucun effet si elles ne sont pas accompagnées des mesures de sécurité les plus strictes en ce qui concerne le traitement de l'information.

Aussi faudra-t-il arrêter, entre autres, des mesures de sécurité pour:

•
l'identification des usagers sur les différents réseaux du télécentre;

•
la restriction de l'accès des usagers non seulement au locaux mais également à la documentation, aux applications et aux données existant dans la base de données des équipements;

•
le contrôle des fichiers et des disques venant de l'extérieur (virus).

4
Bon choix du personnel

Le personnel administratif doit faire partie de la communauté locale. Ses membres doivent savoir utiliser les outils de gestion et avoir le contact facile. Ils doivent également montrer un intérêt et des aptitudes pour l'apprentissage et la divulgation des connaissances.

5
Entraînement permanent

Il s'agit là d'un facteur clé qui contribuera au renforcement des capacités du télécentre pour répondre aux demandes de services traditionnels et donnera au personnel la compétence voulue pour gérer de manière créative les mécanismes propres au télécentre.

______________
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Point de contact:
Rita Hermoso, CONATEL, Venezuela, Tél.: +58 212 9090527 et 9090309/
Fax: +58 212 9935389/E-mail: rhermoso@conatel.gov.ve
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